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NOTICE

lES rn 0NNAIE S 0ES BAR 0NS 0E PERWEZ.

La tcrre de Perwez était située en Brabant sur les limites

du comté de ~amllr, il Jeux lieues de Gembloux, et trois

tIe JotIoigne. Elle fut assignée Cil partage il Guillaume de

Louyain, fils tIe GotIefroi Ill, tIue de Brabant ct frère de

Henri 1er qu'il accompagna, Cil 12'11, il la prise de la "ille

de tiége. L'époque tIe son décès n'est pas précisément con·

Hue; il fut enterré dans l'abbaye de ~otre·Damc il Villers.

Son fils GotIcfroi lui suceéda, et confirma, en 1230, les

douations, faites par Guillaume ùe lIarenton au monastère

ù·Argenton. JI épousa Alice, fille aînée ct héritière principale

de Cêrnrd, sire de Grillibergcn, ~inove, TIumpst, ètc.,

qui mourut Cil 12aO; Godefroi déeédn en 1257. Leur fils

aillé Gérard hérila, nprès la JlIort de sa mère, tIcs terres

de Grimbcrgen, elc. Le fils puiné Godefroi anlit eu d'abord

CIl partage les teITes ,cuant du côté tle sou père; mais SOli

frère Géranl étant mort sans cnfants, en 1~W9, il reeueillit

~llIssi une gralldc pnrlic des Liens pro\'Cllunt dc la succession

maternelle.

L'année Hli\:Jnte mourut IIcllri III, tlue tle Brabant,

l(li~~,l1lt la dllt'I:e~~c /\leidc de Bourgognl' vcuve, ct s,~~

fllf:llll:. {Il J,:IS t'ige. Ji(:J1ri~ 1<IIHlgran' dc Ill'~::-l', frl'rc du
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défunt duc, ct Henri de Louvain, sirc dc Gnesbeek, prince

du snllg, prétendirent il la tutelle,. de même qu'Otllon,

comte ùe Guelùre, ct son frère Henri, évêque de Liége, qui

par leur mère Marguerite de Brahnllt, étnient flllssi pl'Oches

parents du duc. Mais ln duchesse cr. les états de llrabnJlt

constituèrent mambours notre GQdcfroi de Perwez ct

\Vauthier Berthout, sire de Malines, qui s'nequittèrent très­

bien de eette charge. Le sire de Perwez ne ln desservit pns

longtemps: tombé mnlnde en 12G4, il fit son testament

au mois de juillet, jour des SS. Jacques ct Christophe, y

disposnnt entre autres de douze cents livres de Louvain

en la terre de Grimbergen, et de deux cents livres de la

première taille de ses bois à Scelle, ayee ce qu'il tenait ue

Henri de Louyain, son cousin en la seigneurie de Leeuwe,

le tout pour remède de ses forfaits. JI mourut peu de jours

nprès, le 51 du mème mois. Sn première femme fut Marie,

flUe de Jean, sire d'Audenarde; mais ce mariage ne semble

pas avoir été heureux. S"étant 311ié en seeondes noces avee

Félicité de Frnynel, nlors yeuve de Godefroi, sire du Chnstcl

en Poreéan, ce mnringe enusn de grnmles disputes pour

la succession de ses biens, entre les enfants procréés par

lui de ladite li'élicité, et leur tante la comtesse de VianJen.

Ces enfants étnient Henri, mort en adolescence avant 1274,

et Aleide, déjà morte en 12D6. Félicité retint les terres de

Hoboken, EeekerclI et autres, ct les lnissa après son décès

à ses enfants. Après ln mort de sa fille Aleide ces seigneu­

ries passèrent à sa tante Ade, dont nOlis nous oecuperons
tnntùl.

.Marie de Pnwez, ~œllr aillée de Godefroi, qui fut OIalll­

JJOur, épousa Philippe, COl1Ite de YiamlcJ1. Aprl'~ la mort de



SOli frère l'Ile oecli pa, soÎl de droit ou autrement, les

terres de Grimbcrghcn, Perwez, Ninove et autres; ce qui

fuit eonjectUl'er que le second mariage de Godefroi a été

considéré par elle eomme non lrgitime. En 1266 et 1271,

eneore du vivnnt de son mari, elle disposa des hiens de son.

frère, ct se qunlifia, dans scs lettrcs de donation, dame de

Perwcz ct Grimbergen. Le comte de Vianden.étant mort

en f 272, elle confirma, en 1278, la vente de 71 bonniers

de bois à Asschebroek faite par SOI1 fils ni né Godefroi de

Vianden ct sa femme Afeide d'Audennnie au profit du

monastère de Grimbergen. Elle se qualifie dans ces lettrcs

tfecomtcsse de Vianden, dame de Grimberghen et Perwez,

ct se donne les mèmes titres dans dcux lcttrcs, l'une de 1280

ct l'nutre de 128tJ. Dans la dernière, elle déclnre que SOI1­

dit fils, de son m'cu ct eonsentement, a vendu ledit bois

il \\'authicr, abhé de Grimbergen, pour la somme de

quatre cents lin'cs de Louvnin, IJelile monnaie, pl'OJlletlant

ell cas que sa sœur Ade, dame de ll!'uee, vint il calengcr

et acquérir ledit hois par droit ou par force sur ledit abbé,

qu'clle ct sondit fils fcrout bon garant contre ladite sœur,

et tienli!'ollt ledit abbé et SOli cloitre il l'abri de tout dom·

muge. tcs Icttres sllr ce données sont scellées de trois seeaux:

Ù l'cutOIl!' de eelui de la comtcs'e est écrit S. MARIE DO·

MIl\E DE GIUMllEfiGIS ET DE PEH\VEYS. L'année de

sa.mort ne m'est pas eonlluc.

Qunnt il son fils nillé Godefl'oi , 011 lit dans le récit de la

hatuille de \Vocringcn, ell 1288 (llutkens, Trophees, t. l,

JI. 310) : II Godefroy, eomle de Vianden, sire de Grimbergc,

" Pl'rwcys. ~inIJOvc, l'te., (lui avoit porté de guelles il l'éeus­

1. ::-011 (rarg<.'lIl l'cie, n ru ul'Îl'Il Ilt' hallllièrc dc Perweys, dont le
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1\ sflng masculin estait failli, ct s'arma de guelles il la fnscc

Il d'flrgent, il se tenait tOllt pl'ès le duc et sc comportfl très

tl valeureusement il la défenee de sa personne ct de tout

Il l'esqllfldl'Oll des Brabançons, monstrant f1ssé-s qu'il estait

1\ issu de l'illustre s:lIlg de Pcrweys ct BI'ahant : il melloil

Il en sa route Robert ùe Grimberge, etc. li

Ade de Perwez, sœur cadette ùe Godefroi ct de i\larie,

fut lllliée Cil mariage il Gérflrd de 1Uarbflis, sire de Bruce.

Elle étflit yeuve dès l'fin 1284, mercredi après l'ËpipIHl­

nie, ct sc qualifiait ùe dflllle de Pel'\\'l'Z ct de Bruce. }lnr

mItres lettres données le dimanche après la Purification de

otre·Dame de l'an 1300, elle donna irrévocaLlellll'nt il la

prieure ct au couvent d'Oudergem près Bruxelles, ordre de

St-Dominique, soixante livres de Louvain de rente annuelle.

Elle s'y qualifie de dame de Perwez, Hoboke et Eeckere.

Après sa mort, arrivée en j 31 O~ son exécuteur testamentaire,

l'nbbé de ViIl~rs, s'accordn par-devant Jean II, duc de Brabant,

nyee Gérflrd, sire de l\Iarbnis ct ses frères et sœurs, sur des

questions et débats émus nu sujet du testtlment de ln dame

de Bruce, qui, selon toute nppnrence, trépassa sans enfants,

puisque les neveux de son mari vinrent il succéder aux

terres de Mnrbais ct de Bruce.

On croit qu'elle vendit la terre de Perwez il Thibaut de

Bar, évêque de Liége, qui l'aurnit depuis trnnsportée il

Gérard, sire de Hornes ct d'AlLena. BUlkens dit qu'il n'en

a vu nucunc preuve, mnis qu'nu registre des fiefs le plus

nncien, nommé Lat!Jlls bucck, dressé pal' Guillaume dc

Cnssrl, après le trépas de Jean II, duc de BI'flbrlllt, nyenu

Cil 1:> I~, 1'011 trollve qll"l~rlllellg(1rde de Clèn's, dallle de

Jlarnl'~ ct de 1Il'r1ael'; a rC(:tI ladite terre il hommage.
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Le château et la terre Je Hornes relevaient jadis des comtes
de Looz, et étaient situés SUl'Ia rive gauche de in l\Ieuse, non
loin de Ruremonde, Les seigneurs de Hornes possédaient

de grandes et belles terres au duché de Brabant. Englebert,

sire de Hornes, éponsa l\Iarguerite, sœur de Thierry, sire

f.l'Altena, 'Veert, etc,; il signa avec son frère Thierry le
traité d'accord entre Henri 1er

, due de Brabant et Otton,

comte de Gueldres, en 1201. Son fils Guillaume, qui de

par sa mère était sire d'Ahena et 'Vcert, mourut en 1264;·

et laissa entre autres un fils, Guillaume. qui épousa .Margue­
rite, fille du comte de Looz, ct mourut en 1300, laissant

f.luatre fils. L'ainé de ces fils, Guillaume, créé chevalier,
par le Jue de Braoant, ayant la bataille de \Yoeringen, épousa

~n 1294, Sophie de lIelisdelJ, et mourut sans enfants en

1501. Son frère, Géranl, lui succéda dans les seigneuries

de Hornes, Altena, '''eert, Hese, Leemle, Diesen, ete.; il
:lcquit IIerlacr ct vendit IIilyarellocek et Diesen. Sa pre­
mière femme fut Jeanne de Louvain, dite de Gacsoeke,

issue de Godefroi de Louvain, fl'ère germain de Henri II,

duc de llraballt. Deyenu \'euf, il se mal'ia, en secondes

Iloees, tl El'illellgarde de Clèves, fille de Thiel'l'Y VIII (VII),

comt~ de Clèves ct ù'ErmengaI'Je, fille d'Otton, comte de

GlIelùres, avec hlf.luclle il acquit Perwez) ct (lui fut aussi

dume oe Crallcnoorg. Elle lui donna trois fils, Jont l'aîné

Thierry fut, par sa mère, sire ùe CrnllenlJorg et Perwez, ct

sur lequel HOllS re\'ieJJ(lrons plus tard. Après que lui ct ses

frères utérins \\'all'Hm, et Jean, étaient morts sans enfants,

'011 IlCH~U Thierry. fils Je sou frère Guillaume V (du pre­
lIJier lit dc Gérard cl de JcaJJlJe dc Gac~lJcke), lui succéda

aux h·IT<.'~ dl' Per\H'z et CraIH'II!Jlll'g. SUIl sccoml fils Henri
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lui succéda dans la seigneurie de Perwez, ct mourut Cil 1403,

ln issant cette telTe à son fils Je:llJ, mort en 1408, qui cut

pour hél'itier son ms Henri, mort snns enfnnts en 1483. Sn

sœur Isabenu, nml'iée à Jean, sire de Ilotsclacr, lui suc­

céda. Son fils Jean de IlotscInel' devint ensuite seigneur de

Perwez, qu'il Inissn à sa fille Isnbeau, mariée dcux fois ct

morte snns enfunts en 1[;20. Après son décès, je trouvc

Perwez cn possession de Jean de Mérode, probablement

par disposition testamentnire <rlsabeau de Hotsclncr, sa

pnrente, cnr il était petit-fils d'Aleyde de Hornes, mnriéc il

Jean de Mérode, ct sœur d'Isabeau de Hornes. Jean de

l\Iérode mourut sans postérité, ct laissa Perwez au petit-fils

(le son oncle Richard de Mérode, aussi nommé Jean, qui

f1près son décès, en 1601 , le laissa à sa fille l\Iarguerite ,

mnriée à Jean de "Tiuhem, sire de Bautershem. Elle fut

suivie par sa fille Mencie de 'Vitthem, épouse de Hermnn,

eomte de S'Heerenberg, ct ceBe-ci par sn fille Marie-Isabelle,

comtesse de S'Heerenberg, épouse de son cousin Albert,

comte tIc S'IIeerenberg.

Nous retournons à Thierry de Hornes, sire de Perwez

ct Cranenborg, principnl sujet de cette notice. Comme nous

avons vu ci-dessus, il était fils de Gérard, sire de 1I0rncs, ct

de ~n seconùe épouse Ermengnrde, fille de Thierry VII (VIII),

comte de Clèves. Je n'ai pu trouver le dnte de ~a naissance:

Il en est fait mention, pOUl' la première fois, en 1334, l'an

après ln mort de son père ..Jcnn III, duc de Brabant, achetn de

lui et de ses frères, enfants d'Ermengnrde de Clèves, le droit

qui leur compétait en la seigncurie dc Hcusdcn cn'vertu de

ln donation faite à cux par lellr oncle, Thicrry VIII (IX),

comte de Clèvcs, pour certaine somme et 1I1H.' rente de
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clual'ante livres de noirs tournois, qu~illeur assigna le samedi

<lprès l'octave du S. Sacrement, XI du mois de juin de l'an

l\ICCCXXXIV, sllr le tonlieu audit Heusden, il prendre tous

les ans il ln Saint-~Iartill, laquelle se pouvait acquittcr parmi

quatre cents desdites livres. Du chef de sa mère, il était sire

de Cr'anenborg ct il confirma en cette qualité avec Thierry,

comte de Clèves, son oncle, le lendemain de la Saint-Martin

cn hiver de l'nn l\ICCCXL (Blltkens a, par erreur, MCCXL)

les privilèges ohtenus par ceux de la ville de Cranenbourg,

étant assisté de sa mère Ermengarde, laquelle scella la charte

sur ce donnée en son nom avec ledit comte; cette dernière

circonstance me fCI'ait croire qu'il était encore mineur à

celte époque.

Le duc de Brabant, Jean III, étant mort, après que ses

trois fils .Jean, Henri ct Godefroi l'nvaient précédé au tom­

heau, le a décembre 15~t;, sa fille nÎnée Jennne, mariée il

\Vcnceslas, duc de Luxembourg, lui succéda en tous ses

pnys ct scignell1'Ïes, ct fit, le ;) janvicr suivant, avec le duc

',"enecslas, son cntl'éc l'olenneIIe à Louvain. olt les députés

(Ill pnys les reçurent uvee gr[lnde pompe, leur présentèrent

six pièces de drap cramoisi, six bœufs et six chariots de vin

(ce qui alors avait une v[lleur assez considél'able), et firent

les SCl'ments accoutumés, Lc duc et la duchesse confirmè­

rent les constitutions de leurs prédécesseurs et augmcntè­

rent les priviléges à l'occasion de leur joyeuse entrée; les

lettres, qui en furent dépêchées, furent scellées par le duc

ct la duchesse ct plusieurs nobles, parmi lesquels notre

Thierry de Hornes, sire de Perwez ct Cranenborg. est eité

('Il premier lieu.

LOlli~ de' Mnle, comte ne FI[ln<1l'e, qlli avait épousé l\Jar-



guerite, seconde Lille ùe Jean III, fit aussi prétention nll

duché de Brabnnt ou du moins à une pnrtie. Plusieurs

villes ct communes du Brabnnt et du Limbourg :wnienf

déclnré, pnr nete du 8 mars 1304, qu'elles youlnient rester

unies sous un mème sOllYel'l1in; par leures, données le

17 mai 15~H), Guillaume, sire de \Vesemnele, mnréchal dn
Hrobrmt, Thierry de Hornes, sire de Perwez et de Crnnen­

horg, ct plusieurs outres seigneurs, décl31'èrent adhérer à cet

:Jete. Ce qu'on nyait prévu arriva, le comte cie Flnndre se

mit en cnmpngne après la mort de son beau-père, se rendit

mnitre de l\Inlines, et fit demander son partage nu duc et il

ln duchesse qui le refusèrent. Une entrevue eut lien :l

Assehe entre Louis ct 'Veneeslns; elle n'aboutit à rien, la

g1lerre fut déclarée.

Louis de Flandre fit mnrelJer son armée droit à Bruxelles.

tnndis qne \"enceslas, qui était allé il l\Ineslrieht sous pré­

fcxte de presser le départ des troupes d'outre-l\Iense,

perdnit un temps utile à la ùéfcnse du pays. Les troupes de

Louvain et de Bruxelles, jointes il Guillaume de Juliers,

comte de Berg, résolurent de charger les Flamands enmpés

il Seheut, le 18 ooùt !5aG, quoique les plus prévoyants

fussent d'avis qu'on attendit l'arrivée de \Venceslas ct des

renforts. On sait que les Brabançons furent vnineus. Les

Flnmands poursuivirent les fuyards de si près, qu'ils entrè­

rrnt pèle-mêle avec eux drillS Bruxelles, dont ils sc ren­

dirent moÎtres avec tant de célérité que la duchesse Jeanne

cut bien de la peine il se souvel', ct ne dut son salut qu'ou

ùésordre qui régno pm-mi les Flflmands, étonnés eux­

mêmes d'ull si grand succès. Le comte de Berg tint bon aussi

longtemps qlle possible~ ayant en HI frOllpe les hnnnièrrs
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tle Grimberghen, Perwez, Enghien, et autres; mais voyant

le désordre, il fut aussi contraint de se sauver à Vilvorde, Ql}

il mena plusieurs prisonniers qui s'étaient rangés par erréur

sous sa bannière, comme celle de 11'landre, blasonnée· ,

d'or au lion de sable, mais qui furent bienlÜt nmèrrment

détrompés.

Nous voyons ici encore la bannière de Perwez, ce qui

nous ferait croire que notre Thierry fut aussi présent quoi­

qu'il ne soit pas nommé lui·même. La mème année, je le

trouve mentionné comme plcige de son oncle Jean, comte

de Clèves, dans lcs lettl'cs par lesquelles celui-ci engage la

ville d'Emmerik à Jean de Strovic, pour une certaine somme,

dont il avait besoin à l'effet de secourir Reinaud IIf, due de

Gueldrcs, contre son frèrc Édouard. Il est vrai que Pontanus

(fol. 266) le nomme Henrictls de lIm'nes, Dominus de Perwez

ct Crallenborg ; mais comme il n'y avait pas d'autre seigneur

de Pcrwez en ce temps, il est probable que l'historien guel­

drois est ici en erreur, et qu'il faut lirc Theodoricus. La ville

de Bruxelles fut bientùt reprise par la vaillance d'Éycrard

T'Serclaes, dans la nuit du 24 octobre, ct lcs autres villes

suiviren t l'exemple dc Bruxelles ct chassèrent les garnisons

flamandes: l'année suivante, la paix fut conclue avec le

comte dc Flandrc.

Notl'c Thierry parait commc témoin dans les lettres du

10 février 15t>7, par lesquclles la duchesse nvee le duc

'Venceslas donnent il leur cher oncle Jean dc Cosselncr,

seigneur dc 'Vitthem, fils nalurel de Je:m JI, duc de

Brabant, ct de Catherinc dc Cosselacr, en récompcnsc de ses

hons ct fidèles :,enices, en augmcntation de son fief, les

~{'ignelll'il'~ de 'Vnil-"'ilrc, MechelclI ct "ïllhelll; cc qui
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prouve qu'il jouissnit d'unc grnndc fnycur nuprès du duc ct
de ln dilehcsscô

Jenn 1er
, duc dc llrnbnnt, fit don des seigneuries de Savent·

hem ct Stc....eheke aux comtes de Clère~. Ces teiTes furent

depuis consignées cn dot à Mnrguel'iw de Clèves (sœur

d'Ermengnhlc, épouse de Gérnrd de Horne~) Cil fnvcur de

son mnringe nyec Hcnri dc Flnndre, comte de Lodi eIi

Itnlie, qui mourut il l\Iilnn en 1537, lnissnnt un fils, aussi

nommé Henri, qui n'eut :ll1elln enf:mt de ses deux femmes,

pnt Oll scs terres furent pnrtngées entre divel'ses personnes

de sn pnrcnté. Qunnt nux seigneuries de Snventhem ct de
Stcrrt'beke, elles retournèrent à Jcnn, comte de Clèves, son

oncle mnterncl, qui les vendit bientôt il Guillnume Vander

An, che\'nlicr; rnnis Thierry de Hornes, sire de Crnnenborg,

fit lc retrnit des dites terres, ct les revendit aussitàt, en 1567,

il HCllri dc Cuyck, sire de Hoogstrneten.

A ln même époque, savoir depuis 1564 JUSqU'Cil 1367,

Thirrry de Hdrnes fut flUSSI tuleur de Jcnn, sire de Cuyck

ct de GI'nve, pendnnt sn minorité.

En 1568 lilotlrllt .Tenn, comte de Clèvès, del'nicr rcjelon

mtile de celle ancienne famille. Trois de ses parellts firellt

yaloirleuts prétcntions ou eomté de Clèves, Le premier étnit

Otton, seigneur d'Arkel, fils eJErmengnrde dl' Clèves, fille
d'Ollon le Pacifiquc, comte de Clèves, frère du comte Jenn,

dll premier mnrioge de son père Thierry VIII: le second,

notre Thierry de Hornes, à cauSe de S3 mère, sœur consan­

guine dudit romtc Otton; le troisièmc étnit Adolphe de ln

l\Inrck, fils de l\Inl'gllerite de Clèves, qui était fille de

Thicrr)' IX, frère utérin de Jean, du second mnringe de

Thirrry VIII, rt nvnnt lui comte dc Clè\'cs. Adolphe élnit

4
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(rahord ecclésiastique ct même élu arehevêque .le Cologne;

Ilinis voyant que son grnnd·onclc .Jenn ne proerénit point d'en­

fnnt de son épouse Mathilde de Gueldres, il quitta les OI'dres

snerés et se mariH en 1364, Thierry de Hornes sc mit en

enmpagne, oecupn Crnnenborg, Clèves et Orsoy : Ollon

cl'Arkel fut secouru pal' Édounrd. duc de Gueldl'es. ct le\'3

-:llls~i des troupes; mnis r\dolphrrlant le plus fort chassa notre

Thierry, après quoi le sire d'Al'kel décampa de son côté,

Adolphe de ln Marck demeura possesseur du eomté de Clè­

ves. el fut le fondateur de 13 nouvelle lignée de ces comtes.

C'('~l iei ln dernière fois qne nous trouvons, nvce ccrtitude,

mention faite ùe notre Thicrl'y ne Hornes. Parmi les chefs

de l'armée brabançonne il ln hntaille de Bnswilre contre

Guillaume tille de Juliers, 01'1 le duc "'ellersla!:' fllt fait pri­

~onnJ(T, et ~:dolJnnl ùe Gueldre:, tué, DUlkens et Pontanlls

nommelll ThielT)' de HOl'nes, sire de Perwez. snng nOLIs

dire si ce ful rancIe 011 le nevcu. Je sel'ais porté à croil'e

qlle c'C':-I cc derniel', puisque 1I0US le trouvons parmi les

lIobles il rn~srmbléc des élnls i'l COI'tenberg, 311 jOllr de

Saint-Lnlllbcrt de l'nn '1 ;)72, nprès ln délivrnnee dll duc

\Vcnccslns. Il y csl nommé Thierry de Hornes, sire ne

Pel'weys et de Duffel; ce qui se l'npporte évidemment il

Thi('rry le ,Jculle, qui avait épousé Cntl1crine ncrtfJout,

d(lllle de Duffel et Ghed. ctlllOUrut cu 1380.

011 eOJlllêiÎt le gl'os lournois de ln hm'onnie de Perwez,

publi('~ pn!' le bnron A,-J.-ll. de Hoye dc \\'icilCII, dnns son

opuscule: El.'lIige lIlù/de/ef!uwsclte 1H1l1ilt>lI, eH=., besc",.et~ell

{'II (I(gebee/d, lYilJlègul' , 1847, Il'' ':24. ~1. LelcweL Nllmi~­

1IIl/tif/lIl' dll 111üye/l âge, l. Ill, Il. 289, dit " ovoil' relllill'­
. «lié. dans Iii t'ollcction de ~Iildl'r., u" ,;WOO. lin lournois
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" de ln IHll'ollllie de Perwez, siluée en Brabant, sm' les

Cl contin du N3murois. Il esl anonymc, mais il ne devance'

Il. p3~ les flulres. Gérnrd, seigneur d~ lIornes cl de Perwez,

Cl fuI connu cn '1516, el c'csl dc lui quc vient Icdillour­

Il nois, dOlll l'empreinte nous esl inconnue. II M. de Hoye

croil, :l\'CC rnison, que le tournois dc Madel' e~t le mêmc

quc le sien, el hésilC s'il l'attrihuern :1 ~érnnl ou il Thierry

de IIornrs.

Dnns Ic rapporl de 1\1. le biblothécairc lIl'rnlllns. il ln

~énncc de la Société provineinle dcs nl·ts el seirllces du Rrn­

b:)I)t septenlrionnl, il esl fnil mention d'une monnaif~ frappée

par notre Thierry, en qunlité cie lutelll' de Jenn cie Cuyek.

avee l'inscription: mI6EODERICVS : DEI : GR~ :

D~S : DE : PERVIENS il l'nv('rs, et nll l'e\-crs la double

inscription : lUONEm~ : DE GR~VE. el ln légende

B' DICmVS; ctc.

Ln pière quc nous publions esl unc monnaic que nous

croyons fl'appée pnl' Thiel'I'y dc Hornes, dnns sa seigncul'it'

de Crnncnborch. pelite ville ou bourg. non loin de Nimè­

gue. drillS le pays appclé de Dl/ffcft ('). entre celte ville el

Clèvcs.

Al). of< MONEm~ : aR~NEBORENSIS. Lion cou­

ronné. il queuc fOllrchetél' dans une épicycloïde il

ncuf lobcs.

Ile,.. of< MOi\Em~ : CR~NEBORENSIS. Croix fleu­

ronnéc, ennlonnée de qllèltre nigles, nux cxtrémilés

quall'(' petits lions entre les fleurons.-Arg. (PI. IV,

n° 1.)

(1) 'c p:lS confollllt·(' avec f)"lfrl, lll'(>s rIe Licrn', en lll·nhant.
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·iloUl' éc1nircir ceUe monnnie. nous donnons ici les figures

de <.Jeux mitres, pnreiJlement inéllites.

Av. + MONEijt~ ~ RV~El\IVNDtNSIS. tion cou­
ronné, il quelle fOllrchetée, comme ei-deSS\1s.

Uev. + REYl 'RIJD ~ DEI ~ GR'R ~ DVX ~ GE!JR.
f.roix flcllronnrc. etc., comme au précédent. ­
A~tg. (Pl. IV, n° 2.)

Y/v. + MON~m~ ~ ~~vm BOMEIJENSIS. Lion, etc.

·nev.+ REYN~IJD : DEI : GR~ : DVX: GEIJRE.
Croix fleuronnée comme nu n° 2. - Arg. (PI. VI,
n° 5.)

tnUI'ibuc ces deux dernières pièces il Hennud H, ùernÎrr

comte ct premier duc de GlIcldres. Cc prince avnit épousé.
('n 1510, Sophic Bcrthollt, fille de Florent Berthout.

~ire de l\Inlirws. En 1ii 18, il fit prisonnier son pl're

Hrnaml (cr. le gllerro)'enr, qui, nynilt le eervenU tl'oublé

pnr suite d'une blessure reçue il ln tète pend'lIlt ln bntnilllc

de 'Vocringen, :l\'nit engngé plusieurs terres tIe son comté,

t't s'l~tnit renùu odieux ù une pm'tie de ses sujets. Le "Îeux

comte restn enfermé nu ehâtcnu de l\Iontfort jusqu'à sn

mort en152G. Le jeune Hennud prit nlors te titre de comte,

perdit son épouse rn 1529 ct se remarin il Lconore. mie

tl'I~dollnrd Il, roi d'Angleterre. En 1559, l'emperpur Louis

de Ra\'ière érigea le comté de Gueldre en duché; 1I0n­

Ilrllr ùont HcnfltHI ne jouit pns longtemps, car il mourut

slIhitl'mcnt en 1345, pcnd:mt qu'il f:lisait ses ùévotions il

l't"glisr.
Le type tic ces monnaies a hirll (le rannlo;:d(\ m'cc rclui
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dcs lions de Louis de Crécy, comtc dc !":Iamh'c, son COH­

temporain, Aussi sont-elles grnvécs nvce plus dc goùt ct de

finesse :lFlisti(IUC (IUC les mOlllwics de scs prédéccsscUl's,

Cc (lui IlIC fnit croirc quc le dllc avait fnit frnppcr scs pièces

l'cu nprès SOIl élévntion all duché: ct pcut-ètre y n-t-il fnit

figurcl' Ics aiglcs COl\IlllC UIIC m:lI'fJlIc ùe sa I,'ccolllwissnllce

ô l'Elllpel'cul',

La ~l'conde dc cc:-, pièccs n un certnin intérèt pnr l'ortho­

grnphe ùu mot SAVT nO~IELE~SIS, qu'on écrit nujour­

d'hui Snlt- BommcL Lc snvant Blaeuw avait cmhrnssé

l'opinion quc Salt élnit dél'ivé dc':) Fruncs Sn'liens : Alting,

dnns sn Gennania ùl{en'O'1', le dérivnit d'unc cspèce de

snlillcs, qu'on nur3it jndis trouvé à nommcl: 1'0rlIJognlpilo

ùe notrc Illonnnie zaut, qui IlC difl'ère qu'cn Ulle Icttrc du

mot zout, dont on se sert cn IIollande, m'nutorisé tl me

rnnger dc ropinion de cc dernicr snvnnt.

COIllIllC je l'ai dit, la scigncuric dc Crnncnborch étnit

prcsque encln\'éc dnns Ic pnys dl' Guelùre; il est donc

très-vraiscmblablc que les posscsseurs de ladite scigncurie

ont imité Ic typc dcs monnaics du due dc Gucldro,

Hennud Il n'ayant régné, cn qualité de duc, quc de 155n
jusqu'l'n 1545, il devicnt probnblc qu'Ermcngardc de,Clèvcs

a fnit frnppcl' ccttc monnaic pour son fils, La circonstancc

qu'clic l'assista ct scclla en SOI\ nom 13 chnllc donnéc pnl' Ic

comte de Clèves à ceux dc CrnllenborclJ, l'Il 1540, IlIC l'nit

penser que SOli HIs était encore mineur en cc temps,

Quoiqu'ou ne trouvc lIullc mcntion (IUC la seigneuric de

Crnncllborch ail possédé le dmit du monnayagc, jc n'hésite

Jlns à cmirc, cc que cette piècc pmuvc du rcstc, qu'clIc l'II

ail joui; puisque IlOUS cOlllwissons des Illonnnics dc hl
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5ciguclirie de Dinslneeken , <lw:si fr<lppées pal' un prillce'

cadet de la mnisoll de Clèves, cuviron cinquante Hns plus

tarti {Thierry, frère du comte Adolphe). La dnlllC de Hornes,

fille et sœur des eomtcs tic Clèves, aura fait tout son pos­

sible pour que ses enfants ne jouissent pns d'une moindre

considération que les <lntrcs enfant~ de son mari ct de sa pre­

mière femme, la riche héritière dl' Gaesueck. La eonjeciUl'e

(lue Thierry nurait fait fl'upper notre lllollnnie, lorsqu'il

éleva des prétentions <lU comté de Clèves, me plllÎt moins:

pourquoi n'y :mrait-il pns fait la moindre mention des titres

<luxquels il er0yait avoir droit? Quoi qu'il en soit, la ressem­

blance de notre pièce ayec celles de HClHllId de Gucldrcs

prouve suffisamment quc Thierry de 1I0rnes l'u fait frappc'r.

Commc la vérité nait dn choc des idées, il me serait

<lgré<lule que les amntelll's, qui sc croient mieux instruits

'lue moi SUI' quelquc point de celle notice, comnruniquas­

sentleUl's rem:uques aux directeurs de la Revue, nfln de les

publier égllienrent.

Les monn3ies décrites font tOllles trois partie du riche

cabinet de 1\1. Slricker.
J .-F .-G. MEYER.

La lIetyc, 22 janvier t8~().

Après avoir ('11\'0) é fi la Retue belge mil notice sur les

monnaies de Thierry de lIornes, j'ai dOllné dnlls notre

recueil hebdomadaire de ./llgemeelle kOllsl- cu lellerbode,

Il'' 15, de cette nnnée, UII c\trnit dc cctte notice pour tenir

mes compatriotes 'Ill 1'('11 <lU courant dcs nouvclles rlécou­

n~rt('s d<ln~ 1<1 Ilumismatique de notre p<lYs.
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Cette public31ioll m'a "alu I1l1e leure fort obligeante de

M. le colonel de Hoye de "'icIH'n, dans 13quelle il Ille

fait part que SOli cabinet contient une nutre mOll1wic de

Cl'anellborclJ, Comme cette monnnie eonfir/lle pleine­

ment mon opinion SUl' ln pièce nvee la double légende:

+MONEm'R : CR~NEBORE~SIS, et qu't'Ile sert à

compléter 13 série des IllOnllaies de TlJierry de Hornes, je

m'empresse de la faire t'oUlwitre aux amnleurs, d'après

le dessin que M, de Hoye a eu la bonté de m'envoyer,

Elle a des deux cotés Jes mèmes figures que ]a mOlluuie

décrite ci-dessus, savoir : le lion ct la croix fleuronnée,

Mais. ail lieu d'avoir ]a mème légende SUl' l'avers, elle y

porte: + mq60DRICVS : DnI : P6RlJ.6S : (1),

(PI. IV, n° 4.)
Celte pièce prouvc que Thierry de Hornes, ainsi que

beaucoup ùe c3dets dc famille dp. ce temps, avnit quitté SOli

nom ct pris le. nom de sn scigllellrie principale, il laquelle

taut d'anciens et glOl'jcux sOlJ"enil's étaient attachés, comllle

pOlir sc faire le chef d'uoe nouvclle famille.

J ,-F.-G. MEYEIL

1.0 Hoyc, Je ter ouil nmo.

(1) Au rCl'ers ilu'y ri (11iC la différencc Je t's filiale,



lath. de JLots, à Bruxelles




